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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

 

Mesdames, Messieurs les Adhérents, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association EMMAUS GRAND SUD relatifs à l’exercice clos le 

31/12/2025 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 01 janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment 

nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 

 

Justification des appréciations   

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 

annuels pris isolément. 
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Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux membres  

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 

documents adressés aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de l’entité relatives 

aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 

les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre 

des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 

cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à SAINT-PIERRE, le 11 mai 2026 

 

Jean-Luc CHANE-SAM 

Commissaire aux Comptes 
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Comptes annuels de transition

Comptes annuels
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comptes annuels joints au rapport du commissaire aux comptes

comptes annuels joints au rapport du commissaire aux comptes



Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net
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Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et valeurs similaires (1) 
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes
Immobilisations incorporelles en cours , avances et 
acomptes
Autres immobilisations incorporelles

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels

Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes
Immobilisations corporelles en cours, avances et 
acomptes
Autres immobilisations incorporelles

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations et créances rattachées

Participations
Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL

Total (II)

A
ct

if 
ci

rc
ul
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t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances

Charges constatées d’avance

TOTAL

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités
Charges constatées d’avance

Total (III)

Frais d’émission des emprunts (IV) 
Primes de remboursement des emprunts      (V) 
Écart de conversion et différence d'évaluation - Actif...(VI)

TOTAL GÉNÉRAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Frais d’établissement (I)

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
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Au 31/12/2025 Au 31/12/2024

23 212 14 753 8 459 12 284

23 212 14 753 8 459 12 284

887 246 738 496 148 749

9 642 9 642

896 888 738 496 158 392 185 384

32 050

174 808

462 117

172 494
12 889

32 050 30 800
32 050 32 050 30 800

952 151 753 249 198 901 228 469

126 236 126 236 79 984

174 808 374 405

301 944 301 944 454 390
16 202

16 647 16 647
624 875 624 875

899 899

1 312
943 467 943 467 934 022

753 2491 895 618 1 142 368 1 162 491

EMMAUS GRAND SUD
31/12/2025

Bilan Actif - Transition

comptes annuels joints au rapport du commissaire aux comptes



Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles        

.......Réserves pour projet de l'entité        

.......Autres réserves

Report à nouveau

Total (I)

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total (II)

D
et

te
s

Total (IV)

Écart de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
nv
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s

Fo
nd

s 
pr
op

re
s

Excédent ou déficit de l'exercice

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total (III)

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 

Total (I bis)

A
ut

re
s
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nd

s 
pr

op
re

s

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées

re
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és

 e
t 

dé
di

és
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Au 31/12/2025 Au 31/12/2024

118 653 118 653

50 000 50 000

196 664 160 664
230 131 186 120

25 846 80 011

621 296 595 449

54 483 52 087

675 779 647 536

55 520 41 889
55 520 41 889

56 449 62 014
90

181 635 194 553

138 463 157 511

34 429 58 987

473 065411 068

1 142 368 1 162 491

EMMAUS GRAND SUD
31/12/2025

Bilan Passif - Transition

comptes annuels joints au rapport du commissaire aux comptes
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od
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ts

 d
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Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Salaires

Charges sociales
Cotisations sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés
Autres charges

Total des produits d’exploitation (I)

Total des charges d’exploitation (II)

1. RESULTAT D'EXPLOITATION    (I - II)

Cotisations
Ventes de biens et services 
       .Ventes de biens

  dont ventes de dons en nature    

Ventes de prestations de service
.............dont parrainages

Produits de tiers financeurs

       Concours publics et subventions d'exploitation
.......Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
.......Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
              Mécénats
              Legs, donations et assurances-vie    

.......Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Production stockée

Production immobilisée
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 d
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575

166 655

700

62 600

1 505 971 1 517 235

72 421 25 539
72 421

40 675

159 279

25 539

10 853
55 390

17 312
1 347 243

17 758
1 316 424

3 206 203 3 110 431

675 635743 896

26 102 16 662

1 933 611

261 003

1 820 187

285 580

122 772 144 509

30 943 41 889
60 818 43 216

3 179 148 3 027 681

27 054 82 749

Du 01/01/2025

Au 31/12/2025

12 mois

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

EMMAUS GRAND SUD
31/12/2025

Compte de résultat - Transition

comptes annuels joints au rapport du commissaire aux comptes
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Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Ch
ar

ge
s 
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ce
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nn
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s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL    (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 
Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

2. RESULTAT FINANCIER     (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts     (I - II + III - IV)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total des produits exceptionnels (V)

Total des charges exceptionnelles (VI)

Total des produits financiers (III)

Total des charges financières (IV)

TOTAL

TOTAL
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1 040 1 275

1 040 1 275

2 141 1 953

2 141 1 953

-1 100 -678

82 07125 953

135
1 812

107 113

484 246

484 246 -273 679

1 947

-1 947

3 207 244

3 181 397

3 111 707

3 031 695

25 846 80 011

25 211 33 103

459 035 -306 783
-273 679

459 035 -306 783

25 211 33 103

Du 01/01/2025

Au 31/12/2025

12 mois

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

EMMAUS GRAND SUD
31/12/2025

Compte de résultat - Transition

comptes annuels joints au rapport du commissaire aux comptes
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Comptes annuels

31/12/2025

comptes annuels joints au rapport du commissaire aux comptes



Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net
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tif
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Frais de développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
solutions informatiques, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours , avances et 
acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels  

Immobilisations corporelles en cours, avances et 
acomptes

TOTAL

Im
m

ob
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sa
tio

ns
  

fin
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èr

es
 (2

)

Participations
Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés

Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL

Total (II)

A
ct

if 
ci
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ul

an
t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances

Charges constatées d’avance

TOTAL

D
iv

er
s Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités

Total (III)

Frais d’émission des emprunts       (IV) 
Primes de remboursement des emprunts      (V) 
Écart de conversion et différence d'évaluation - Actif..(VI)

TOTAL GÉNÉRAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2)  Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Frais d’établissement (I)

Montant net
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Au 31/12/2025 Au 31/12/2024

23 212 14 753 8 459 12 284

23 212 14 753 8 459 12 284

887 246 738 496 148 749

9 642 9 642

896 888 738 496 158 392 185 384

32 050

174 808

462 117

172 494

12 889

32 050 30 800
32 050 32 050 30 800

952 151 753 249 198 901 228 469

126 236 126 236 79 984

174 808 374 405

301 944 301 944 455 702
16 647 16 647 16 202

624 875 624 875

899 899 1 312

943 467 943 467 934 022

753 2491 895 618 1 142 368 1 162 491

EMMAUS GRAND SUD
31/12/2025
Bilan Actif

comptes annuels joints au rapport du commissaire aux comptes



Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

333Réserves pour projet de l'entité

333Autres réserves

Report à nouveau

Total (I)

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total (II)

D
et

te
s

Total (IV)

Écart de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
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s
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s 
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op

re
s

Excédent ou déficit de l'exercice

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total (III)

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 
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po
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és
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t 
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di

és

Fo
nd

s 

Total (I bis)
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ut
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Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées
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Au 31/12/2025 Au 31/12/2024

118 653 118 653

50 000 50 000

196 664 160 664
230 131 186 120

25 846 80 011

621 296 595 449

54 483 52 087

675 779 647 536

55 520 41 889
55 520 41 889

56 449 62 014
90

181 635 194 553

138 463 157 511

34 429 58 987

473 065411 068

1 142 368 1 162 491

EMMAUS GRAND SUD
31/12/2025

Bilan Passif
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Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires
Cotisations sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés
Autres charges

Total des produits d’exploitation (I)

Total des charges d’exploitation (II)

1. RESULTAT D'EXPLOITATION    (I - II)

Cotisations

Ventes de biens et services 
       Ventes de biens

       dont ventes de dons en nature
 Ventes de prestations de service

       dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible        

Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie    

     Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produits des immobilisations financières cédées
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des produits financiers (III)

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (IV)

2. RESULTAT FINANCIER     (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts     (I - II + III - IV)
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575

166 655

700

62 600

1 505 971 1 517 235

72 421 25 539
72 421

40 675

159 279

25 539

10 853
55 390

17 312
1 347 243

17 758
1 316 424

3 206 203 3 110 431

675 635743 896

26 102 16 662
1 933 611

261 003
1 820 187

285 580
122 772 144 509

30 943 41 889
60 818 43 216

3 179 148 3 027 681

27 054 82 749

Du 01/01/2025

Au 31/12/2025

12 mois

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

1 040 1 275

1 040 1 275

2 141 1 953

2 141 1 953

-1 100 -678

82 07125 953

EMMAUS GRAND SUD
31/12/2025

Compte de résultat
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4. RESULTAT EXCEPTIONNEL    (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices (VIII)

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

  TotalProduits exceptionnels (V)

  TotalCharges exceptionnelles (VI)

TOTAL

TOTAL
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107 113

484 246

484 246 -273 679

1 947

-1 947

3 207 244

3 181 397

3 111 707

3 031 695

25 846 80 011

25 211 33 103

459 035 -306 783
-273 679

459 035 -306 783

25 211 33 103

Du 01/01/2025

Au 31/12/2025

12 mois

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

EMMAUS GRAND SUD
31/12/2025

Compte de résultat
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2 Descriptions de l'entité

PRESENTATION DE L'ASSOCIATION EMMAUS GRAND SUD - (Art 431-2 - Règlement ANC 
2018-06)

L’association Emmaüs Grand Sud intervient dans le champ de la lutte contre l’exclusion depuis 
maintenant plus de vingt ans et de nombreuses actions ont été créées dans le champ de 
l’économie sociale et solidaire.

Concernant le champ Economie Sociale, l’activité de la Boutique Solidarité de Saint-Joseph, 
accueil de jour, est d’accueillir, d’écouter et d’orienter le public, de les remobiliser dans leur 
projet de vie, et de leur permettre d’accéder aux droits communs.

Concernant le champ Economie Solidaire, l’activité est basée sur la récupération, la collecte et 
la revente de matériels reçus en dons. Cette action s’inscrit parfaitement dans les trois axes du 
développement durable : social, environnemental et économique.

 

3 Principes et méthodes comptables

3.1 Principes généraux

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de 
Commerce et des règlements ANC N°2022-06, relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non-lucratif (en tenant compte de tous les règlements les 
modifiants à ce jour dans leurs versions consolidées).

 
L’exercice comptable s'est étendu sur 12 mois, du 01/01/2025 au 31/12/2025.

 
Autres méthodes adoptées : 

En plus des dispositions expresses prévues dans le règlement ANC n°2022-06, les conventions 
comptables respectent également :

¤ les dispositions du Plan Comptable Général issues du règlement ANC n°2014-03 et 
n°2018-06

¤ la nomenclature du plan de comptes "Emmaüs" mis à disposition par le Pôle Appui 
et développement d'EMMAÜS France et applicables aux entités appartenant au réseau 
"Emmaüs".
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Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés 
en euros.

 
 
3.2 Changements comptables

Changement de réglementation comptable

Conformément à l’application du règlement ANC n° 2022-06 relatif à la modernisation des 
états financiers, qui modifie le règlement ANC n° 2014-03 relatif au Plan comptable général, 
applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. L'association a opéré un 
changement de méthode comptable conformément à la règlementation applicable pour 
l’exercice 2025.

A ce titre, le changement de règlementation appliqué de manière prospective impacte la 
présentation des comptes de la manière suivante : 

- Retraitement des éléments entrant dans le résultat exceptionnel avant l’application du 
Règlement en résultat courant.

- Suppression de la technique de transferts de charge qui ont été comptabilisés conformément 
à la nouvelle règlementation en vigueur
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4 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

4.1 Informations relatives à l’actif

4.1.1 Mouvements des postes d’immobilisations, amortissements et 
dépréciations

À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée le cas 
échéant dans les conditions suivantes :

• Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition.
• Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production.
• Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale.
• Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

Les immobilisations sont amorties selon les méthodes suivantes :

• * Installations techniques : 5 à 10 ans

• * Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans

• * Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans 

• * Matériel de transport : 4 à 5 ans

• * Matériel de bureau : 5 à 10 ans

• * Matériel informatique : 3 ans

• * Mobilier : 10 ans

1. Tableau des immobilisations – Cadre général
Montant brut
à l’ouverture
de l’exercice

Augmentations Diminutions
Montant brut

à la clôture
de l’exercice

Immobilisations incorporelles 23 212 - - 23 212
Immobilisations corporelles 805 914 98 808 7 834 896 888
Immobilisations financières 30 800 2 050 800 32 050

TOTAL 859 926 100 858 8 634 952 151

2. Tableau des amortissements – Cadre général
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Amortissements 
cumulés

à l’ouverture
de l’exercice

Augmentations : 
dotations

de l’exercice
Diminutions

Amortissements 
cumulés à la 

clôture
de l’exercice

Immobilisations incorporelles 10 927 3 825 - 14 753
Immobilisations corporelles 620 529 118 946 980 738 496
Immobilisations financières - - - -

TOTAL 631 457 122 772 980 753 249

4.1.2 État des échéances des créances à la clôture de l’exercice

Créances (a) Montant brut
Échéance à un an

au plus
Échéance à plus

d’un an
Créances de l’actif 
immobilisé

32 050 - 32 050

Créances de l’actif circulant 301 044 301 044 -
Charges constatées 
d’avance

899 899 -

TOTAL 333 993 301 943 32 050

4.2 Informations relatives au passif

4.2.1 État des échéances des dettes à la clôture de l’exercice

Dettes Montant brut
Échéance à un an

au plus
Échéance à plus d’un 
an et cinq ans au plus

Échéance à plus 
de cinq ans

Emprunts et dettes 
assimilées

56 091 25 713 30 377 -

Fournisseurs et 
comptes rattachés

181 635 181 635 - -

Autres dettes 138 436 138 463 - -
Produits constatés 
d’avance

34 429 34 429 - -

TOTAL 410 591 380213 30 377 -
.
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4.2.2 Variation des fonds propres

1. Variation des fonds propres
À l’ouverture 
de l’exercice

Affectation du résultat Augmentation

Montant Montant
Dont 

générosité
du public

Montant
Dont 

générosité
du public

Fonds propres sans droit de reprise 118 653 - - - -

Fonds propres avec droit de reprise 50 000 - - - -

Écarts de réévaluation - -

Réserves 160 664 36 000 - -

Report à nouveau 186 120 44 011 - -

Excédent ou déficit de l'exercice 80 011 -80 011 - 25 846 -

Dotations consomptibles - - - - -

Subventions d'investissement 52 087 32 817

Provisions réglementées - -

TOTAL 647 536 - - 58 663 -

Diminution ou consommation
À la clôture 
de l’exercice

Montant
Dont 

générosité
du public

Montant

Fonds propres sans droit de reprise - - 118 653

Fonds propres avec droit de reprise - - 50 000

Écarts de réévaluation - -

Réserves - 196 664

Report à nouveau - 230 131

Excédent ou déficit de l'exercice - - 25 846

Dotations consomptibles - - -

Subventions d'investissement -30 421 54 483

Provisions réglementées - -

TOTAL -30 421 - 675 779
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4.2.3 Variation des fonds dédiés

Utilisations
Fonds dédiés issus de Projets

À l’ouverture 
de l’exercice

Reports
Montant global

Dont 
remboursements

   - -
BS-FAP 41 889 - 5 255 -
DEETS-1ERE 
HEURES

- 17 304 - -

- - - - -

Subventions 
d’exploitation

- - - - -
 - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -

Contributions 
financières d’autres 
organismes

- - - - -
 - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -

Ressources liées à la 
générosité du public

- - - - -

TOTAL 41 889 30 943 5 255 -

À la clôture de l’exercice

Fonds dédiés issus de Projets Transferts
Montant global

Dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au 
cours des deux 

derniers 
exercices

- -
BS-FAP - 36 633 -
DEETS-1ERE HEURES - 17 304 -
- - - -

Subventions 
d’exploitation

- - - -
- - -

- - - -
- - - -
- - - -

Contributions 
financières d’autres 
organismes

- - - -
- - -

- - - -
- - - -
- - - -

Ressources liées à la 
générosité du public

- - - -

TOTAL - 55 520 -
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4.3 Informations relatives au compte de résultat

4.3.1 Précisions relatives à certains éléments

1. Produits à recevoir et charges à payer au titre de l’exercice
Produits à recevoir Montants Charges à payer Montants

Usagers - Factures à établir 79 805 Banque - Intérêts courus à payer 448
Org. - Produits à recevoir 4 986 Emprunt- Intérêts courus à paye 90
- - Fournisseurs - Factures non parvenu 122 322
- - Pel - Prov. Congés à payer 37 400
- - Pel - Charges à payer diverses 5 885
- - Org - Csf/Prov. Congés à payer 8 184
- - Org - Csf/Charges à payer diverses 1 428
- - Etat - charges à payer 635

TOTAL 84 791 TOTAL 176 396

2. Produits et charges imputables à un autre exercice
Produits imputables Montants Charges imputables Montants

PCA S/Subvention 34 429 CCA S/Charges d'exploitation 899
TOTAL 34 429 TOTAL 899

4.3.2 Honoraires des commissaires aux comptes

1. Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

- -
Honoraires afférents à la certification
des comptes

9 764 -

Honoraires afférents à la certification
des informations en matière de durabilité (*)

- -

Honoraires afférents aux services autres que
la certification des comptes et la certification des 
informations en matière de durabilité

- -

TOTAL 9 764 -
(*) pour les missions prévues au II de l'article L.821-54 du code de commerce

4.3.3 Concours publics et subventions

Nature Libellé Montant
Catégorie d’autorité 

administrative
Subvention d’exploitation Etat 1 121 209 Etat
Subvention d’exploitation Collectivités territoriales 245 090 Collectivités territoriales
Subvention d’exploitation Caisse d'Allocations Familiales 20 000 Caisse d'Allocations Familiales
Subvention 
d’investissement Subvention d’investissement 30 421 -
Subvention d’exploitation Fondation 89 250 Autres

TOTAL 1 505 971
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4.3.4 Contributions volontaires en nature

Montant
Contributions volontaires en nature
Dons en nature 25 211
Prestations en nature -
Bénévolat 459 035
TOTAL 484 246
Charges sur contributions volontaires en nature
Secours en nature 459 035
Mises à disposition gratuite de biens -
Prestations en nature -
Personnel bénévole 25 211
TOTAL 484 246
SOLDE -

BENEVOLAT
(Cf. article 24.4 du décrêt du 29 novembre 1983) (Règlement n°2018-06 du 05 décembre 2018)

L'estimation des heures de bénévolat a été effectué sur la base de l'engagement des bénévoles qui 
consacrent plusieurs heures par semaine aux actions menées au sein de l'Atelier "OKAZ".

Cette estimation fait ressortir un nombre d'heures de bénévolat de 1 878 heures pour l'atelier "OKAZ" 
qui ont été valorisées au smic horaire moyen sur l'année 2025, charges sociales et fiscales comprises.

Smic horaire moyen sur l'année 2025 : 11.88 €
Taux de charges sociales et fiscales : 13 %
Valorisation des contributions volontaires des bénévoles : 25 211.02 €

DONS EN NATURE

=> dons de petits déjeuners et repas

Au sein de la boutique solidaire à St-Joseph, ces dons permettent de proposer une restauration 
gratuite aux plus démunis.
Cette valorisation a été effectuée au coût de revient et représente 5 607 repas et 9 867 petits 
déjeuners. 
Valorisation des contributions volontaires en nature, secours alimentaires : 39 401.20 €

=> dons de marchandises neuves ou usagers

Grâce à la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
solidaire et depuis le 01er août 2022, la DEETS (Direction de l’économie, de l’emploi du travail et des 
solidarités) a autorisé l’Association Emmaüs Grand Sud a démarré un nouvel Atelier et Chantier 
d’Insertion (ACI) intitulé « Loi AGEC et l’Insertion » et a permis de collecter 93 230 kg de marchandises 
neuves ou usagers.
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MISE A DISPOSTION GRATUITE DE LOCAUX

L'association bénéficie de la mise à disposition gratuite par la commune de SAINT-JOSEPH d'un local 
sis 423, rue Raphaël Babet, 97480 SAINT-JOSEPH.

5 Informations relatives à l’effectif

5.1 Informations relatives à l’effectif

Le nombre moyen de salariés employés au cours de l'exercice est de 50.

5.2 Informations relatives à l’effectif par catégorie

L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie :

Catégorie socio-professionnelle (a) Effectif moyen employé
pendant l’exercice

Agriculteurs -
Artisans, commerçants et chefs d’entreprises -
Cadres et professions intellectuelles supérieures 3
Professions intermédiaires 12
Employés 1
Ouvriers 33

TOTAL 49
(a) Nomenclature INSEE: https://www.insee.fr/fr/information/2497958.
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